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Editorial
par Bernard MALABIRADE

Président de la Chambre d’Agriculture du Gers

Vigilance sur 

l’énergie

Les consommations énergétiques directes et 

indirectes sont au cœur de nos activités de 

production et de transformation alimentaire. 

Un poste de charge important, qui après 

avoir longtemps été relativement stable, subit 

dorénavant de plein fouet l’affolement général 

des marchés. 

Les effets sont implacables dans nos cours 

de ferme, dans la gestion de nos trésoreries, 

dans nos analyses prévisionnelles comptables. 

Dans ce contexte, l’heure est à la plus grande 

vigilance sur nos consommations quotidiennes, 

comme sur le suivi de nos choix stratégiques 

des exploitations. 

Nous devons négocier des durées 

d’abonnements courts, nous devons obtenir 

des pouvoirs publics de pouvoir dénoncer des 

contrats le jour où les effets de l’intervention 

publique porteront leurs fruits sur la tenue de 

ces marchés. 

A situation exceptionnelle, régime exceptionnel. 

Nous ne comprendrions pas que des situations 

spéculatives viennent prendre en otage la 

survie de nos entreprises.

Alors que les tarifs proposés en renouvellement 

de contrats de fourniture s’envolent, il est 

urgent que les pouvoirs publics réagissent 

rapidement en développant toute intervention 

de nature à déployer un véritable bouclier 

énergétique pour les entreprises agricoles et 

agroalimentaires. 

De l’encadrement des prix de fournitures pour 

couper court aux phénomènes spéculatifs 

dévastateurs à un plan Marshall pour le 

déploiement de capacités d’autoconsommation, 

le besoin d’intervention publique n’a jamais été 

aussi prégnant sur le sujet, et celui de la finesse 

de notre pilotage de production vis-à-vis de 

ces charges aussi exigeant.

Enfin, et alors que le spectre des ruptures 

d’approvisionnement cet hiver plane et que 

l’appareil d’État se met en ordre de marche 

pour anticiper des scenarii de gestion de crise, 

nous appelons à protéger par tous les moyens 

possibles l’ensemble de la chaine du secteur 

alimentaire pour préserver notre souveraineté.
Le week-end des concours

GASCOGN’AGRI /  Lors de cette foire, plusieurs concours ont 

eu lieu. Retour sur ces palmarès.  
page 8-9

Fourrages 

Faites

analyser vos 

échantillons.
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Formation 

Retrouvez

la sélection

du mois.

page 12

Le succès d’un 

réseau
BIENVENUE À LA FERME /  Promouvoir et développer son 

activité, c’est ce que la marque vous propose. page 4
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6  Productions et techniques

S
i la préservation et l’amélioration de la santé des sols est au-jourd’hui un des en-jeux majeurs de la transition agroécologique, qu’en est-il de l’effet de nos pratiques sur celui-ci  ? Quels outils pour mesurer notre impact et quels leviers pour évaluer nos pratiques ?

C’est ce que le projet Gasco-gn’Innov a étudié sur le terri-toire gersois durant 5 ans.
Un groupe multi-acteurs et représentatifdu territoire

Porté par l’Institut Français de la Vigne et du Vin du Sud-Ouest, c’est en 2017 que le projet a débuté. En co-finan-cement entre la Région Oc-citanie et l’Europe, le groupe rassemble divers acteurs de la filière :
• 13 viticulteurs gersois ba-sés sur les deux appellations IGP Côtes de Gascogne et AOC Saint-Mont (adhérents de caves coopératives, ex-ploitation de lycée agricole, 

vignerons indépendants, en bio, biodynamie ou conven-tionnel).
• des partenaires techniques (Chambre d’agriculture du Gers, caves coopératives, les Bios du Gers)

• des coordonnateurs (l’Ob-servatoire Français des Sols Vivants et l’IFV)
• des unités de recherches scientifiques (INRAE, Nova-Sol, Elisol,...) avec des experts en biologie du sol.

Les principaux
objectifs du projet 
• Tester et évaluer l’utilisation d’un set d’indicateurs vali-dés scientifiquement dans un précédent projet (AgrInnov 2012-2015, Cannavacciulo et al. 2017) dans une optique d’intégration de ces outils au conseil agricole.

• Poser les bases d’un référen-tiel régional sur la qualité bio-logique des sols qui permettra l’identification de pratiques agricoles vertueuses, tout en conservant une évaluation agronomique (respect des ob-

jectifs technico-économiques du viticulteur).
Les grandes étapes de réalisation

En 2017, lors de la première année du projet, une parcelle a été identifiée chez chaque viticulteur afin d’effectuer un diagnostic de sol initial (set d’indicateurs mis en œuvre sur la physico-chimie et la biologie du sol). Par la suite, en concertation avec tous les partenaires, les viticulteurs ont pu choisir une expérimen-tation à mettre en place (ap-port de matière organique, implantation d’engrais vert, passage en agroforesterie, …). Puis, 5 ans après, en mars 2021, une nouvelle campagne de diagnostics de sol a eu lieu afin d’appréhender l’évolution de la qualité du sol sur ce laps de temps. Enfin, dans le but d’évaluer le respect des objec-tifs économiques des viticul-teurs, un suivi agronomique a été mis en œuvre en 2020 et 2021 (rendement, vigueur, statut azoté de la vigne).

Les principaux
résultats
Ce projet, dont les résultats sont toujours en cours de trai-tement, a déjà permis d’identi-fier deux principaux points qui influent sur la fertilité du sol.En effet, les premières ana-lyses statistiques montrent l’importance de la couverture végétale tant sur sa durée 

d’implantation que sur la di-versité de sa composition (et qu’elle soit naturelle, semée ou sous forme de mulch) et l’impact négatif du travail du sol sur les communautés de la faune du sol lorsqu’il est profond et récurrent (alors qu’il semble offrir plus de ré-silience à des niveaux inter-médiaires).

Test bêche et comptage vers de terre.

C
omment définir la qualité du sol ?
La qualité du sol est plu-rielle, avec des composantes chimiques, physiques, agronomiques, pédologiques et écologiques. Toute-fois, son pilotage demeure à ce jour es-sentiellement basé sur un suivi des ca-ractéristiques physico-chimiques. Or, les organismes vivants du sol jouent un rôle fondamental dans son fonc-tionnement et plus largement dans certains services écosystémiques qui peuvent intéresser les productions agricoles (fertilité biologique et phy-sique, état sanitaire, structuration du sol, dégradation des polluants…).Quels indicateurs pour qualifier le sol ?  

Dans le cadre de Gascogn’Innov, nous avons utilisé le set d’indica-teurs identifié lors du précédent projet AgrInnov. Ce set se compose d’indicateurs de terrain, pratiques et accessibles et d’analyses en labora-toire, plus fines et scientifiques. Il a également été question de qualifier 

précisément les différents comparti-ments du sol de la manière suivante : • « le gîte » : habitat de la faune du sol, évalué par Analyse physico-chimique classique (texture, MO, pH, éléments majeurs…) et Test Bêche (description de la structure et du tassement du sol).• « le couvert  »  : ressources dispo-nibles pour les organismes du sol, mesuré avec des LevabagsMD. Ces petits sacs de nylon sont un équiva-lent du test slip standardisé avec une quantité de paille connue enfouie et sortie de terre au bout de 4 mois (me-sure de la vitesse de dégradation de la MO).
• «  l’état des populations  »  : afin d’appréhender la structure et la com-position de ces communautés, en mesurant l’abondance et la richesse spécifique des nématodes (vers de 1 mm vivant dans le sol), de la micro-biologie (champignons et bactéries) et des vers de terre.Quelles perspectives pour demain ? Ces outils de diagnostic offrent de nombreuses possibilités en termes 

de (re)conception d’itinéraires tech-niques plus respectueux du patri-moine sol et favorisant les services écosystémiques attendus. Ils per-mettent d’identifier des pratiques fa-vorables ou défavorables, ce qui offre la possibilité de «  compenser  » cer-taines pratiques ou de réfléchir à des compromis dans les choix techniques. 
L’enjeu est maintenant de pouvoir rendre ces diagnostics accessibles au conseil agricole, afin d’envisager un déploiement plus large de ces der-niers. Cela permettrait ainsi, une meil-leure prise en compte de la préserva-tion des sols viticoles mais également une meilleure connaissance du fonc-tionnement de ces derniers. Ce travail devra continuer de se construire en collaboration avec les acteurs de la filière, afin de répondre au mieux aux attentes des professionnels. 

VITICULTURE /  Gascogn’Innov : un projet collaboratif viticole gersois pour l’amélioration de 

la qualité et de la fertilité des sols. 
Comment mesurer les effets de nospratiques sur la santé des sols viticoles ?

Le set d’indicateurs mis en œuvre dans le projet
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Le 16 juin, une matinée technique est or-ganisée à Eauze (Gers) afin de présenter le projet et de parler plus largement de qualité des sols viticoles et de gestion des pratiques. 
Au programme :
• La démarche et les résultats du projet Gascogn’Innov, témoignages et retours d’expérience de viticulteurs du groupe (IFV et CA32).

• Qualité biologique des sols : quels indi-cateurs ? quelles applications concrètes ? (Novasol Expert, Celesta-Lab)• Raisonnement des pratiques : travail du sol et désherbage électrique, gestion de la matière organique, irrigation. Résultats d’essais en Côtes de Gascogne (IFV, CA32, services R&D Vivadour, Val de Gascogne).
Cette journée est ouverte à toutes les fi-lières. 
Pour en savoir plus :https://wwwvignevin-occitanie.com, https://gers.chambre-agriculture.fr.Inscription gratuite mais obligatoire : e-mail : mathilde.jardel@vignevin.com ou téléphone : 05.63.33.62.62.

ZOOM
Une matinée technique à ne pas rater

20  Magazine

U
ne campagne de pré-

vention des risques est 

lancée auprès des agri-

culteurs, afin de lutter 

contre les feux de récoltes sur 

le territoire. Depuis 2021 un 

système d’alerte est mis en 

place entre le SDISS 32 et la 

Chambre d’agriculture : lorsque 

les conditions climatiques sont 

favorables à un départ de feux, 

une alerte à la vigilance sera 

envoyée via SMS sur les télé-

phones portables.

Pour se protéger des incendies,

adoptons les bons comportements
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Feux de chaume : la Chambre d’agriculture du Gers et le Service

Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) unissent leurs forces

Témoin d’un départ de 

feu, je  préviens le 18, le 

112 ou le 114 (appel d’ur-

gence pour les personnes 

sourdes et ma-

lentendantes) 

et j’essaie de 

localiser le feu 

avec précision.

En bref

05 42 54 12 00  -  www.sdis32.fr

- Je  m’assure de la stabilité et de la conformité de mon appareil

-  Je délimite un périmètre de sécurité de 2m autour du barbecue 

loin de toute source inflammable et dans un espace ouvert.

-Je ne m’en sers pas par temps de vent

- Je n’utilise jamais d’essence ou d’alcool pour allumer ou réactiver un feu

- Je fais attention au sens du vent pour éviter tout retour de flamme

- J’éloigne les enfants et les animaux se tenant à proximité

- Je surveille le barbecue en permanence

-  Je prévois à proximité un récipient d’eau, du sable ou un 

extincteur
-  Je choisis des ustensiles adaptés avec un manche long et je 

porte des gants

- J’attends que la grille soit froide avant de manipuler pour la nettoyer

- J’attends que toutes les braises soient éteintes pour m’en aller

-  Je ne verse pas les braises encore chaudes sur le sol, elles pourraient 

s’envoler

Autres conseils de saison



L’information au plus près du monde agricole

Tarif de base publicité  :  1,20 € HT le mm/col
Tarif de base rédactionnel : 0,78 € HT le mm/col

* Majorations :
  Bichromie (rouge par ex.) : + 20 %
  Quadrichromie :        + 40 %
  Emplacement de rigueur :   + 20 %

* Des remises spécifiques cumulables

 Nombre Remise
	 d’insertion
 3 -   6 %
 De 4 à 10 - 15 %
 A partir de la 11ème - 17 %

 Surface réservée Remise
 (à partir de 4 parutions)
 Jusqu’à 200 mm -   5 %
 + 200 à 1 800 mm -   8 %
 + 1 800 à 3 000 mm - 10 %
 + de 3 000 mm - 15 %

et

Tarifs de base des formats publicitaires ci-contre :

Bandeau (100 mm)  = 120 € HT (N&B) -   168 € HT (Quadri)
Bandeau (200 mm) = 240 € HT (N&B) -   336 € HT (Quadri)

1/8 de page (225 mm) =  270 € HT (N&B) -   378 € HT (Quadri)
1/4 de page (450 mm) =   540 € HT (N&B) -   756 € HT (Quadri)
1/2  page     (900 mm) = 1 080 € HT (N&B) - 1 512 € HT (Quadri)
1 page     (1 800 mm) = 2 160 € HT (N&B) - 3 024 € HT (Quadri)

Dimensions
des colonnes :

1 col = 46 mm
2 col = 97 mm
3 col = 148 mm
4 col = 199 mm
5 col = 250 mm

Exemples de formats publicitaires :

Page entière
360 H x 5 col

1/2 Page
180 H x 5 col

1/4 Page
150 H x 3 col

1/8 Page
75 H x 3 col

100 H x
2 col

100 x 1 col

Vous proposez une formation... 
 Nous la diffusons... à tarif rédactionnel

Vous souhaitez connaître
au	fil	des	mois	toute	l’actualité

agricole départementale,
pensez à vous abonner ! (35 € TTC)

Le calendrier et
les thèmes des parutions 
sont à votre disposition.

N’hésitez	pas	à	les	
demander !


